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La retraite est synonyme de loisirs, de temps libre et de 
détente. Mais comment profiter de son temps  en conservant 
son train de vie avec un pouvoir d’achat divisé par deux ?

En tant que Travailleur Non Salarié, il vous est possible de mettre en place un 
système de retraite complémentaire par capitalisation dans le cadre de la loi 
Madelin. Vous pouvez ainsi garantir vos revenus de demain en complétant les 
montants de retraite des régimes par répartition.

Les avantages de la loi Madelin 
 En terme de fiscalité, la loi Madelin rend déductible les cotisations versées dans la limite du plafond légal, 

soit :

10% du bénéfice imposable + 15% (du bénéfice - 1 Plafond Annuel de la Sécurité Sociale) 
soit un maximum de 59 540 € en 2007, pour un bénéfice plafonné à 8 PASS.

 La Loi Madelin permet au Travailleur Non Salarié, et le cas échéant à son conjoint collaborateur de :

 Se constituer des revenus garantis pour la retraite,

 Bénéficier de conditions fiscales d’épargne avantageuses avec des cotisations déductibles du résultat 
et donc non soumises à l’Impôt sur le Revenu.

Fipavenir TNS : l’offre différenciante de Oddo Asset Management

Deux choix de gestion 

	  Option 1 : la gestion libre

La gamme Fipavenir vous propose 11 supports dont 5 fonds profilés, 1 fonds en euros et 5 FCP

Durée d’investissement 
conseillée

Nom du support Degré de 
risque

Caractéristiques

< 6 mois Actif général Generali-Vie min Supports en euros à effet de cliquet

> 18 mois GAP 2 ans 2 Fonds de fonds régulier 

> 2 ans GAP €uros 2 Fonds de fonds prudent

> 4 ans GAP Réactif 3 Fonds de fonds flexible

> 5 ans GAP 5 ans 3 Fonds de fonds équilibré

> 5 ans GAP 8 ans 4 Fonds de fonds offensif

> 5 ans Sélection Multi-gérants Value 4 Fonds de fonds actions de style "value"

> 5 ans Oddo Immobilier 4 Actions immobilières cotées

> 5 ans Oddo Génération 4 Actions de sociétés familiales françaises

> 5 ans Oddo France Index Actif 4 Gestion active encadrée sur le SBF 120

> 5 ans Oddo Euro Index Actif 4 Gestion active encadrée sur l'Euro Stoxx 100

Fipavenir TNS



	  Option 2 : la gestion pilotée (objectif retraite)

La  gestion pilotée vous permet de sécuriser automatiquement vos avoirs au fur et à mesure que l’échéance 
de votre contrat se rapproche.

Echéance Transfert de Oddo Gestion Offensive 
vers Oddo Gestion Equilibrée

Transfert de Oddo Gestion Equilibrée 
vers Oddo Gestion Défensive

Echéance 2011-2015 début avril 2011 début avril 2015

Echéance 2016-2020 début avril 2016 début avril 2020

Echéance 2021-2025 début avril 2021 début avril 2025

Echéance 2026-2030 début avril 2026 début avril 2030

Echéance 2031-2035 début avril 2031 début avril 2035

Deux options de prévoyance 

  Option 1 : la reconstitution du capital

Afin de protéger votre capital retraite en cas de décès pendant la période d’épargne, la reconstitution du capital 
vous permet d'assurer le versement d’une rente au bénéficiaire désigné. ce versement est calculé sur la base de 
deux éléments :

 d’un compte reconstitué correspondant au cumul des cotisations futures (jusqu’à 62 ans) déterminées 
sur la base de la moyenne des cotisations périodiques versées au cours des 3 dernières années

 du compte atteint à la date de l’événement. 

Ces deux montants sont revalorisés au taux de 2.5%

  Option 2 : l'exonération

Prise en charge des cotisations par l'assureur à partir du 91e jour d'arrêt et ce pendant 2 ans.

Les garanties de Fipavenir TNS pour vos revenus futurs

 La table de mortalité TPRV 93* à la souscription.

 Le choix d'une gestion libre selon votre profil d'investisseur ou d'une gestion pilotée retraite.

 Le choix du taux technique dont dépendra la revalorisation de votre rente pendant votre retraite.

 La possibilité d’opter pour une rente qui vous ressemble :

	 rente viagère non réversible

	 rente viagère réversible à 60%, 100% ou 200%

	 rente viagère avec une garantie de 5, 10 ou 15 annuités 
de versements non réversibles

	 rente viagère avec une garantie de 5, 10 ou 15 annuités 
de versements réversibles à 60%, 100% ou 200%

	 rente viagère non réversible majorée de 25% les 10 premières années 

	 rente viagère majorée de 25% les 10 premières années réversible à 60% ou 100 %

* pour tout versement effectué jusqu'en 2025
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Fipavenir TNS est conseillé par :

Generali Vie
Société Anonyme au capital de 285 863 360 euros

Entreprise régie par le code des assurances - 602 062 481 R.C.S. Paris
11 boulevard Haussmann - 75 311 PARIS cedex 09

Société Oddo Courtage Assurances - filiale à 100% de Oddo et Cie Entreprise d’investissement
Siret 39973579400014 - garantie financière et assurance de responsabilité civile professionnelle 
conformes au articles L.512.6 et L.518.7 du Code des Assurances
12, boulevard de la Madeleine - 75009 Paris - Tél. : 01.44.51.85.00 - Fax : 01.44.51.85.10 - www.oddo.fr 

Les OPCVM éligibles à Fipavenir TNS sont gérés 
par Oddo Asset Management, filiale à 100 % de 
Oddo et Cie, une des rares entreprises financières 
européennes indépendantes et fortement 
capitalisées (290 M€). Détenu majoritairement par 
ceux qui animent le groupe, le capital compte aussi 
le groupe AGF à hauteur de 20 %. 

La stabilité de ses équipes de gestion, l’importance 
des encours gérés (près de 16.6 Mds€), la clarté 
du processus d'investissement, le sérieux de ses 
interventions auprès de ses clients particuliers ou 
institutionnels, sont les atouts majeurs de la réussite 
du Groupe.

Les notations des instituts FITCH et Moody's, 
similaires à celles d'établissements prestigieux, 
témoignent du professionnalisme des équipes en 
place et de la confiance que nous accordent nos 
clients.

Fipavenir TNS est assuré par Generali Vie.

Document non contractuel


